


Groupements européens de coopération 
territoriale (GECT)
Les GECT’s en général:

• Ont été créés pour faciliter la Coopération

• Permettent à ces partenaires de mettre en œuvre des projets 
communs 

• Ont une Base juridique
• Règlement (CE) n° 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil du 

5 juillet 2006 relatif à un groupement européen de coopération territoriale 
(GECT);

• Règlement (UE) n° 1302/2013



Groupements européens de coopération 
territoriale (GECT)

Les GECT’s en général:

• Ils sont dotés de la personnalité juridique.

• Leur compétences  sont limitées par les compétences respectives de 
leurs membres.

• Leur missions peuvent comprendre des actes de coopération 
territoriale entre ses membres.

• 60 GECT en Europe avec nature et besoins très différents.



LE GECT León-Bragança

Commence son 
activité en 2016.

Composé par 2 
administrations locaux 
de droit publique.

Besoin principal: la 
Coopération Territorial



LE GECT León-Bragança

• Créé par la « Diputación de León » (Gouvernent Provincial) et le 
Conseil Municipal de Bragança (Municipe) 

• L'objectif principal du GECT est promouvoir des initiatives de 
développement conjointes.

• Leur membres coopèrent dans le but commun de renforcer la 
cohésion économique, sociale du territoire et leur population.

• Depuis son création le GECT a développé des activités de coopération, 
surtout dans le domaine de la culture avec ressources propres et 
aussi des projets financés par les FS (Interreg, Erasmus+)



LE GECT León-Bragança

• Le GECT et la Protection de L’enfance

D’accord avec la Base juridique (Règlement (CE) n° 1082/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 et la modification Règlement (UE) 
n° 1302/2013): 

Les compétences du GECT sont limitées par les compétences des membres.

Les compétences dans le secteur de  Protection de L’enfance:

En Espagne: L’Etat et par délégation les Gouv. Regionaux.

En Portugal: L’Etat et le « Sistema de Segurança Social » et le « Subsistema de 
Solidaridade Social » avec la collaboration d’entités spécialisés dans le 
domaine. 



La protection de l’enfance en Espagne

• La Loi national: (Ley Orgánica 1/1996, Código Civil, Ley Orgánica
8/2015, Ley 26/2015, Ley Orgánica 1/2004, Ley Orgánica 8/2021, de 4 
de junio …)

• La Loi Régional: (17 Régions = 17 systèmes différentes).

• Castilla y León: Ley 14/2002, de 25 de julio, de promoción, atención y 
protección a la infancia en Castilla y León, le Decreto 131/2003, de 13 
Novembre, que régule l’action de protection.



17 Régions 52 Provinces – Diffèrent systèmes



Mesures de protection de l’enfance à CyLeón

• Protection et tutelle des mineurs et des enfants.

• Soutien aux familles.

• Accueil familial permanent - temporel ou pré-adoptif.

• Accueil en Centres spécialisés.

• Adoptions.

• Soutien aux jeunes adultes.

• Réinsertion des jeunes infracteurs, prévention du maltraitance infantile.

• Statistiques

FR/Documentación/ES/Estadísticas+protección+a+la+infancia.xlsx
https://serviciossociales.jcyl.es/web/es/proteccion-infancia-adopcion/sistema-proteccion.html


La protection de l’enfance à la Prov. León

• Programme d’intervention familial: 

• Composé de six équipes multidisciplinaires de protection de 
l'enfance: psychologues et d'éducateurs.

• Réalisent des programmes spécifiques d'intervention familiale.

• Afin d’assurer une prise en charge adéquate de ses enfants.

• Il s'agit d'actions à caractère préventif.

https://www.dipuleon.es/Ciudadanos/Servicios_Sociales/Familia_Infancia/Intervencion_Familiar;jsessionid=C15702445727631DF553DFFA340A1287


MERCI DE VOTRE ATENTION


